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LE PPP SUISSE ... EN RADE?
Le PPP est-il rellernent adaptdi et envisageable en Suisse pour
des tunnels, des routes ou des ponts? Nous avons voulu connaitre l'avis
de Serge Y. Bodart et de Stephan Kritzinger.
Pourquoi le modele du PPP, bien räpan-

du en Grande-Bretagne, en France et en

Allemagne peine-t-il ä se developper en

Suisse? Les collectivitäs publiques trou-

vent-elles (trop) facilement les moyens

financiers näcessaires?

Serge Y. Bodart (SYB): En effet depuis une

bonne vingtaine d'ann&s le modle du PPP

«Un PPP est souvent considjrg
comme une simple privatisation.»

est bien reandu en Europe et en particulier

dans les pays voisins. Parmi les projets d'in-

frastructures, on citera ä titre d'exemple le

Pont de Millau en France, IMargissement d'au-

toroutes en Allemagne (A-Model), des sec-

tions de Oripheiques ä Milan (contourne-

ment Est) et ä Vienne (A5 Ostregion).

Alors pourquoi en Suisse ce modle a de

la peine ä se dövelopper?

SYB: J'y vois plusieurs raisons. Tout d'abord la

Suisse n'a pas attendu les PPP pour 6tablir

des collaborations entre partenaires publics

et privk pour &velopper des infrastructures

publiques. On peut citer l'exennple du tunnel

du St-Bernard. Ces collaborations se sont

faites de mani&e ponctuelle, mais sans

qu'elles ne s'institutionnalisent au travers de

PPP. Les conditions avantageuses de finance-

ment de la Confäl&ation et des Cantons ex-

Le partenariat public-priv6 hier,
aujourd'hui et demain (2)

Dans un premier article (JSE no 7), nous

avons prsent bri vement deux exem-
ples parmi les nombreuses construc-
tions ralisesä travers les si cles en
partenariat (PPP), un mo-

dle qui a toujours par nature su-

bordonn ä de multiples exigences ou

conditions particuli rement drastiques.

Les interlocuteurs

Serge Y. Bodart est ing&lieur Conseil
EPFL-SIA ä Genve, membre du Groupe

d'Experts de l'association PPP Suisse
et coauteur de l' tude de prgaisabilit
de partenariat Traverse
du Lac ä Genve (juillet 2013)
Stephan Kritzinger est directeur adjoint
de ProgTrans SA ä Bäle, mandataire et

coauteur de l' tude de prOaisabilit
de partenariat Traverse
du Lac ä Genäve (juillet 2013)
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pliquent sans aucun doute que le PPP soit

peu repandu en Suisse.

Cette situation est en

train de changer avec un

besoin croissant de finan-

cement pour des infra-

structures nouvelles, mais aussi pour le renou-

vellement et l'entretien lourd d'infrastructures

existantes. Finalement, ii y a au niveau des

collectivites une meconnaissance du mecanis-

me du PPP, de ses avantages et inconvenients,

mais aussi de nombreux prejuges (un PPP est

souvent considere comme une simple privati-

sation). L'Association PPP et son Groupe d'Ex-

perts dont je fais partie, s'attache depuis plu-

sieurs annees ä expliquer cette approche.

Notre legislation constitue-t-elle un obs-

tacle?

SYB: La base legale existante est tout ä fait

compatible avec le modele PPP, mais il man-

que surtout aujourd'hui une vraie volonte

politique pour promouvoir cette approche. Le

Centre Adnninistratif de Neumatt, qui a be-

neficie du soutien du canton de Berne, est

un exemple rare en Suisse de reussite d'un

projet PPP.

La fameuse travers& de la rade ä Ge-

növe, souvent citee pour un PPP, est per-

cue beaucoup comme une vöritable

«arläsienne? Ce projet est-il vraiment in-

dispensable ou doit-il plutöt ötre consi-

dörö comme visionnaire?

Stephan Kritzinger (SK): Comme les chiffres le

montrent et compte tenu de la croissance du

trafic dans la region de Geneve, je pense que

le contournement autoroutier merite en fait

d'etre complete par une Traverse du Lac, se-

Ion les standards techniques d'une autoroute

en milieu urbain, car eile ameliore d'une ma-

niere significative l'accessibilite de toute la

region en general et augmente en particulier

la fluidite du trafic routier. En termes d'in-

frastructure de transport, ce projet est realiste

et ne se distingue pas d'autres projets dejä

realises en Suisse. II est aussi visionnaire dans

«La base leale
est compatible avec
le modle PPP»

le sens que la traverse ouvre la porte pour

un amenagement urbain futur de la rive

gauche, partie de la ville de Geneve restant

ä developper.

Vous avez participä ä une ötude manda-

täe par des milieux öconomiques gene-

vois et nationaux sur la faisabilitä d'un

PPP pour ce projet. Quelles en sont les

principales conclusions?

SK: Je m'appuie sur les conclusions de notre

etude de prefaisabilite que je cite brievement

ci-apres. Nos analyses ont clairement montre

que ce projet est justifie, faisable du point de

vue technique et rentre dans le cadre legisla-

tif de la Suisse. II y a, de ce point de vue, trois

«feux verts» pour le projet. Le projet est justi-

fie, car les simulations de trafic montrent clai-

rement que la Traverse du lac decharge la

ville de de Geneve du trafic routier, reduit le

trafic sur le reseau routier existant, notam-

ment sur l'autoroute Al, ainsi que sur les

routes principales dans la ville de Geneve. II y
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aura un gain de temps considerable pour les

usagers en plus du gain en confort, securite et

fiabilite par rapport ä la situation existante et

eme future. Deuxiemement, toutes les solu-

tions techniques d'une Traverse du Lac sont

aussi faisables. Ce projet est techniquement

comparable aux constructions d'infrastructure

de transport (viaducs, tunnels) dejä realisees

dans de nombreux pays du monde. II pourrait

'etre realise sous forme d'un tunnel fore ou

d'un pont haubane avec 2x2 ou 2x3 voies.

Enfin, les coüts de construction issus des

etudes de faisabilite sont en ligne avec nos

propres calculs.

La Traverse du Lac pourrait-elle ötre rö-

allsee par un PPP?

SK: La legislation suisse etant compatible

avec le montage d'un projet d'infrastructure

en PPP, plusieurs modeles de financement

sont possibles. Un test mene aupres de 16 ins-

titutions a mis en evidence un grand interAt et

des capitaux disponibles pour le financement

de ce projet, mais aussi

le fait que la Traverse

du Lac sous forme de

PPP serait un projet-pi-

lote pour la Suisse. Tou-

tes les options de remuneration (peage reel,

disponibilite) sennblent a priori envisageables.

Serge Y. Bodart, selon vous, cette traver-

se aurait-elle plus de chances d'@tre

realisee, si eile pouvait se faire sur la

base d'un PPP? Et ä quelles conditions?

SYB: La Traverse du Lac pourrait'etre realisee

aussi bien par une approche conventionnelle

que par un modele PPP. C'est d'ailleurs une

des conditions selon le test d'aptitude repris

dans une des directives de l'administration

federale. La question est plutöt de savoir, si la

Traverse du lac pourrait se faire plus rapide-

ment avec un modele PPP. Cette question est

d'autant plus d'actualite depuis que la Confe-

deration n'a pas retenu la Traverse du Lac

dans sa liste de projets prioritaires repous-

sant ainsi le projet au-delä d'une echeance

de 2050 plutöt que de 2030. Donc pour re-

pondre ä votre question, la Traverse du lac

n'a pas particulierement plus de chance de

se faire par un PPP, mais pour la realiser plus

rapidement, le PPP represente une alterna-

tive ä son financement par la Confederation.

Comme l'a rappele mon collegue Stephan

Kritzinger la region a grandement besoin que

cette infrastructure se fasse dans un delai rai-

sonnable, afin de repondre ä son developpe-

ment et ä la demande croissante du trafic.

Stephane Kritzinger, selon une ötude

d'economiesuisse ä laquelle vous avez

participö, cet ouvrage serait predestine

pour la mise en ceuvre d'un PPP. L'office

föderal des routes (OFROU) ne partage

pourtant pas cet avis...

SK: En effet, il est bien connu que l'OFROU ne

considere pas le PPP pour la realisation des

projets d'infrastructure en Suisse. Cette posi-

tion emane plutöt de raisons politiques que

pratiques. Neanmoins, l'OFROU soutient clai-

rement l'elargissement de l'autoroute Al de

4 ä 6 voies, ce qui ä son avis, remplacerait la

construction d'une traverse du lac. D'apres

les previsions de trafic sur lesquelles l'OFROU

s'appuie, cette mesure suffirait pour resoudre

les problemes de capacite pendant les heures
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de pointe dans la region de Geneve. En outre,

si le PPP n'est pas ä ce jour pratique comme

financement alternatif en Suisse pour des

infrastructures de transport, les conditions-

cadre ne s'y opposent pas.

Serge Y. Bodart, devant la diversite des

oppositions et face aux difficultes ren-

contrees, vous restez optimiste quant au

developpement des PPP en Suisse dans

un proche avenir?

SYB: Je reste resolument optimiste quant au

developpement du PPP en Suisse. Avec le

parfait exemple du Centre Administratif de

Neumatt, une etape importante a ete franchie

dans le developpement du PPP dans notre

pays. En reine temps je reste realiste, nous

savons qu'en Suisse les changements pren-

nent du temps. Dans le cadre de l'Association

PPP Suisse, malgre la pro-

motion de ce modele de-

puis plusieurs annees,

«Nos analyses ont montr que
ce projet est justifi»

A gauche:

Serge Y. Bodart,
ä droite:

Stephan Kritzinger.

faut reconnaitre que le

resultat n'est pas encore

au niveau escompte. Mais

les mentalites et les idees reues changent,

le travail d'explication et de communication

fait son chemin et le mot PPP n'est plus au-

jourd'hui un mot tabou ou mysterieux mais

au contraire suscite de l'interk. C'est un tra-

vail de longue haleine. Si je prends la situa-

tion en Allemagne que je connais bien, il a

fallu egalement de nombreuses annees avant

que le PPP soit institutionnalise aussi bien

au niveau des administrations des Länder

«Le contournement autoroutier
mb-ite en fait dare complt
par une Traverse du Lac.»
qu'au niveau de l'administration federale.

Donc, je reste optimiste, mais realiste quant

au calendrier.

Interview rnen par Serge Oesch
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